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ARTICLE 7

Supprimer l’alinéa 37.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 36 de l’article 7 créé la possibilité pour les interprofessions viticoles de constituer
une fédération pour exercer des missions communes ou pour une interprofession de prendre en
charge des missions pour le compte d’une autre. 

En précisant, à l’alinéa 37 que les conditions d’application de cette mesure sont définies
par décret en Conseil d’Etat, il est contraire à la liberté d’association des organismes privés. 

Pour cette raison, il convient de supprimer l’alinéa 37. 


